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REPLIBLTOUE DU BENIN

PRESÏDE]']CE DE LA REPUBLÏOUE

a

DECRET I[o 91 -271 du '17 Décembre 1991

por:tant !.attr.ibutions , organisaticn t-. t
f onctionner,rent du l,{inistère cle j a Cul-
ture et des Comnunications.

LE PRESIDENî DE LA RtrPUBL]QUE,

CHEF Dtr LIETAT,
CHEF DU GOUIERNEMENT,

W 1a Loi N"ÿO-OI2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de fa
République du Bénin ;

VU fa Décision NoO42,/HCR/'PT du lO i'{ars 199'] portant proclamation r:es
résultats définitifs du deuxième tour des éLcctions prési-dentiell cs
du 24 l,lars 1991 ;

VU fe Décret No 91-1 76 d.u 29 Juifl-et 1ÿÿ1 portant composition du
Gouvernement I

W 1e Décret N'90-15] du 2J liovembre 199O portant attributions, orga-
nisation et fonctionnement clu l.ilnistère Ce lrlnfornation ct des
Communications;

W fe Décret No90-1 70 du 23 Juillct 199O rrortant attr.ibutionsl org.,-
nisation et fonctionnement du l,{inistère de fa Cul-ture, de la
Jeunesse u,r des Spor-cs ;

t/(l- fe Décret No91-218 du 2! Septembre 1991 f ixant 1a compo.eition de:j
Cabinets du PrésiCent dc lri Républlque ct des I'Tinistres ;

Le Conseilt dc's l'Iilistres cnt,ijndu en sa séance du -î'1 Décenibre 1L)91 î

DECREîE

TITRE I
iT]SSIOi{S XT ÀTTRIBUT]ONS DU II]NTSTERE

Articlc ''l cr. - Le l'iinistèrr-r de f a Cuftr-rre et dcs Communicetions
l-espour mission, Ia mise en oeuvre Ce }a politique dc lrEtat clans

domaines de la Culture et des Ccmmunlcations.

a



A ce titre,
10- Dans l-e

-2
i1 est chargé g

dornailae de 1a Cu].t-.re

- d.e réaffirmer, conformément aux o- ientations de Ia Charte g,i1-

turel-le National-e, ftidentité cul-tureJ.l-e Cu Bénin par :

a) 1a sti.nui-a,tion de Ia promo l,ion des activités cul-turelfes
dans tous Ies dorniles ;

b) 1e recensement, l-a réhab11:'-tation et 1a conservatj-on dcs

musées, monuments historiques et sites ni tionalx ;

c) 1e développement de Ia rech-'rche cuJ.turelle ;

d) 1t enrichissement et 1rélevrtion du niveau de Ia création
et de fa production artlstique et cul-turel-1e ;

e) 1r encor:ragement de Ia librc entreprise en r'ratière de

promotion artistique ;

f) ltélaboration, la rnise en 'rluvre et Ie contr8le des pro-
grammes dr alphabétisation et rt t édr.patiori, les adul-tes pour ritÉo. Farti.ipa-
t-i on (ftâf ect i yê ,.d.es 'p QÉ.ulàati c'rns au dévclolpc:ncnt ;

g) la décentralisation de la '.'ie culturelle nota n-'rnent en ce

qui concerne lt ij-Istallation dt jlfrastruc t']res et dr équipernentj cultu-
rels performants ;

h) l-raccélération ct l-r alnélior::rtion du processus de déve-

loppernent pour une prise en colrpte judic-,euse des pararÈtres cu]turels ;

i) la sauvegarde du pluralismr cultr:re l- en favorisant no-
-tamment la liberté de création e-L dtexpr.ssion artistique et cultu-

j ) Ia protection du droit dr a'-'teur.

20- Dans le doma ixe de 1r Inf o. jrEtion et des C!mmmications

a) de créer, en collaboration avec Ie ÿijlistère 
n 
chargé cles

Relations avec 1e Parlement, Porte-parolû d.u Gouverne ment, (mfp) et
grâce à Lme large et saine d.iffusion de ir irrforrEtion. 1es conci:-tions

de transformation progressive c,e 1a société béniloise dans l-e cadre

de Ilédification dtr-m Etat de droit ;

b)deaéterninerrCeconcertr'vecl-elvlinistère:clrargéces
Relations avec Ie Pa rl-ement, Porte-parofe du Gouve rnement r 1es moclafi-

tés dr interwention dans les or§enes officiels, pour la cornmrurication

drEtat;
c) ae

libre aux moyens

garantir et Protéger 1a liberté de presse et lraccès
et des coruoÏlications ;

.../ ...
ff.icie].s d t i-nf ornation
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d) de faire "*é"rt"-. nl";." média Ie programme draction de

lrEtat en nstière dr inforrntion ;

e) de faciliter au rnoyen de tous 1es média le cii-alogue né-
cessaire pour assurer .la cOhéSicn entre tOutes 1es communautés linguis-
tiques et Ies catégories soc io-profes sionnelles d-e notre pàys ;

f) de contribuer à 1a promotion ct au développer,rent de fa
presse prj.vée dans le cadre de ltexercice dc la Démocratie pJ.lraliste ;

g) d.e contrj.buer à assurer Ia prcducticn nntériel1e, 1a dis-
tributior.r et f l exploitation des Cocr.r:Ients audiovisuels ;

h) de veilfer à 1a mise en oeuvre de pt615 de fornation ou'

personnel et d'équipement de 1a radio, de fa télévision et de 1a presse

i) dt encourager Ia recherche en r,atj-ère de conmunicatj-on er:

vuc clr rme meilleure participation cl,es populations au développement sc-
cio-écononlque I

j ) de OéternLiler, en accord avec 1e I'Lirristère chargé des

Relatj.ons avec Ie Parl-e ment, Porte-parole du Gouvernement l-es moyÊns

techniques pour satisfàire 1es besoi.ils err corrnul]j-cation du parlenent.

o- T\211< 1ê d n nr:r irrr. dês nar-stcs Ë't té.'l écommwr ic a t ions3

. a) mettre en oeuvre 1a politique Cc lrEtat en matière de

postes et téfécommr-mications ;

b) dtassurer lrexploitation des services publics des postes

et tél_éco mmunica tions en veillant uotamment à r:ne gestion saine et à

lrânélioration continue de l-a qualité du service ;

c).drassurer 1e contrôfe de ltËtat sur lcs jlstitutions pri-
vées dt achenilement du courrier ;

d) dr encor:rager J.a proi;totiol: d.es techrrologles en matière cLe

tél-é c onr,ninica tions .

AElllCIJi_Z. - Le ]:rjristre de la Cufture et des cornmu'rj-ca tions est charg.i

cLe veill-er sur fa fj:raIité des productions êrtistiques, culturell-es et
aud,iovisuelle s, ajnsi que d.e s spectaclcs destinés au g].anc public du

poj:rt d.e vue de ler-r contenu éthigue, technigue,et éducatif. A cc ti'bre,
il cst Ie Président du conseil national qq fâ culturc, cle la coDnlission

nationafe de C j:ré merto traphj-e et dg Conseif national de ltAlphabétisar-
tion ct de fa pressc ruralêi..)

.../...
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rlrtic1,e. ?.- Le tlinistre de 1i, cufture et rles comrn,.mications représente

I e Gouvt.:rn,-ment de 1a itépubtiCue rlu Bénin auprès des Institutinn: lr'ti:r-
nationirf es ou Régional-es specialisées dans les domaines L1Ê la Cuiture,
cie fa Co,,ti,runication, d-.s p6stes et Té1écomcrunicatiôns.

C6 sont notamrtent :

l- I In.stitut Culturel- ilf ricain (1CA)

lr1r1cnce de Cocpération Culturelfe et Technique (ACCT)

l- r :-,nion lnternationaie ics Tél-écomliir.:nicati^ns (UIT )

1'Lirion ifricaine cies Foste s et Tilticomrlunications (U,tpt)

1t Jnion Postal-e Universelle ( IJPI'i )

f tUnj on Panafricaine L1e s i ostes (Ui',ia)

f a ConIérence cies ,iCinini traticns Postaf es et Tél-éconnr'rnic::ti ons
dtXx';rcssion FranÇaise ( rl,' PTEF')

1.1 ilonfér{lnce des ,1d,r,ini:trat i ons Postales et Té1écom,,rurlicaticns
àes itets de 1'Àfrique ,le lrouest (r;rii'lt,:o)
le ,i.:seau *\fricain des !r':Lrlcomrnunications par Satefl-itc (R'ISCC'l')

1r r, ''. F,L.S.,l

1r \lrcnce Panafricaine itlnf ornia'"lon ( P-nt'l;l' )

1rt icl,e, .r,.

tè;e ie f r,

I1

0RG1 lISriTrLrfi IT F NCTIOl\-ltir; ,EliT

!,-r , -1i,.i3T'ir.Fl

I-fiiE

-" Lrour acconpl-ir fzr nirsion qui lui est assignÉe, Ie r 'inis-
Culture et des Cor,iilunications est structurL: cclnr're sui t :

a)- C.{BII'i;r,T l-ju 1 ,I1.1:iT,ltr

- lln Ilirecteur de (labinet (fc;
- Un Ilirecteur r\d.toint de Câtrinet (LriC)

- Trois ( ll rCetns eilf ers Techniclues (CT)

- un chef de cabinÈt (cc)
- Un attaché de Cabtnet (aC)
- Un Attâché de Presse (gP)
- Un Becrétarlat Patrticulfcr (Sb)

- Un Secrétariat -.\d0linistratif (S4.)

;r.t.i-c-le. 4...- Le i\iinisl-re iie L Cufture et des Ccmr'run icat ion s est le
Dremier responsai,J-e de f'ex;cution des décisions et cirectives de

f tiitat er: matièrë de culture et des cer ,nunications.

Article ,5,.- Le 1',inistrë est lrOrdonnateur {u l3uriget du i;ini-stère'



b)-

Une CelluIe de Programmation et de Coondination.

DIRECTILIIIS TECH\I' L-tS

- Direction de 1 I Alpherbéti sa tion (Ut;
- Direction du Patrirrioine Culturel (DPC)

- Direction de Ia Fromotion ertistirlue et Cufturi:lfe ,,r)i. L: )

- Direction de 1a Presse ludiovisuelle (DPÀV)

- Direction de Ia Presse f.crite (npl.)

- r,tence Bénin Presse (.tinP)

- Centre de Documentation des j)ervices de lrlnfor.:r.-r ti::n . l,r- i )
- Direction de ta Poflti(ue des Postes et Téféco rr ,runic -.iins

(orrr;.

5

c ) - ÇirÇ.:lrL:t 8.3 riùu-:j ri, I ULLE

- Office des Fostes et Telécommunications (Opf)

- Office rle ReLdiodiflusion et Trilévislôn du Bénin (l,il: )

- Eureau Béninois des Droits d.t'uteur (fUfSln")
- Con sei I Nationerl de -.1.. Culture ( ClrC )

- Cffice l{ational d'Iditlon, de Presse, de Publii.ité :i.
d' Imprimerie (omPf )

- Conseil National de 1 r-'.Iphabéti satior: et de la llr,.js,r..'

Rurale ( cNÂPR)

- Conseif Supérleur 'IecL,t'rirlue de fa Ci n ématographi i: (, i,-;)

- iviaisons de Ia culture (i.urnrtu, PcRTÛ-llcvo)

- Fonds rirriide à la Cultur-e et aux Lor sirs ( f .rCL )',

CHaL-ITRII I.

;\R'IICLE 7
irlini stie ,

activités
de

des

DU DIltr--Ttrtri1 trE C-ÀÊINET

Le Directeur de Cal,inet est chér!é, sous 1i :tuto:i'Li ciu

la côordination des a,f faires rlu i'rinistre, rr:, t-ir L r s l'- s
Directions 'lechnj.r ues et des orÊanismes sous t'.t l-r. l-l r., .

A ce titre, Ie L)irec-ier.rr de Cabinet ;

- centralise et affecte fe courrier
- assure 1a réd..ictiln (rc tous l-es d.ocun.ents, n'teL +r!Lr,.-

les instructions du l{inistre, et veil1e à leur exécution ;



- llquide 1es afiai,:es cottrantes en 1? absence du Minis-
tre, sur instructions du Ministre chargé de lrlntérim.

Article 8.- Le Directeur dc Cabinr't l-'st assisté en cas de besoin

drun Directeur Adjoint de C.5it u1 .

,!{liçle--9-:-- Le Directeur dc Crbinet et 1e Directeur Adioint de

Cabinet sont nomnés p:r D'cri-'t pris i:n Conseil des Ministres
parmi 1es cadres rle 1a catjgorie A r-7ant au moins dix (1O) ans

clrexpérience, techniquernent compétei:§ dynamiquq intègræ et
patriot6.

6

Ci],\P]TI'iE II

DES CONSE]LLERS,IICi{] IQTIES

r\rticl-e 1O.- Les Conseillers Tecl.'ninires sont chargés, chacun dans

Ie 'domaine rel-evant de sa compéti)[cÉ:. r d e donner au Ministre f eur

avis sur l-es dossiers émau rnt d:s in.ititutions de frEtat, dcs

Directions Techniques et 0rÉ1,:nisrites '-ious tutel1e.

I]-s sont au nombrr, c1.: trois (f)

le Conseifler Technique it la Culture (crc)

Ie Conseiller 'iechnique à 1r lnforroation (crr)

- le Conseiller ic+chnique :rux Postes et Télécommuni-

cetions ( CT?T)

Article 1'1 .- Les Conseillers Te cLniqrres sont nommés par Décret

pris en Consell dee Ministres parmi ,:es cadreÈ de 1a catégorie 'i
ayant au moins rlix (1o) ans drefpérj-ence, techniquement compéten§

dynamiquq intègres et patriote 
.../ ...
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.\rticfe 12.- Le Chef de Ca'oii..et lst, sous frautorité du liinistrer
chargé de

nrtrc_Le r).-
\-onS C I I dêS

1f admini stration et 1' ;1-.stion des ressources humaines,
matérielles et financièrc s du Ministère .

1a ccntralis'tion dos be,soins en focrrnitures
les Services ai.nsi quc de leurs achats et de
répartition;

de 
. 
tous

Ie ur

f I éf ab orat i on' dr: proj;t de Brrflget
collabor"tion avÊc fÈÉi Directions
Organismes sous but,:ff,'.

du.l'tinistère en
Tech::iques ct

Le Chef d
l4inistres.

Cabinc,; .-.s L nommé par Décret pris en

,\rticl-e 14.- Le Chef dc Cabine b . scu.s son Autorité

le Chef du PersorurL.:l

le Comptablc

,rftac-Le l).-

Ie Contrôl-eL.rr d;s clépenscs engagées.

Ï1 a sous son ,\ui;ori t,:r (z) Divi.çions qu.i sont

de 1r
tous

x Le Chef du Pcrsonnel rst chargé'ae-1_:qdministration,
gestion, de l-a foni tion, cL:, lr utilisation du personnef Ce

fes Services du I'linistère.

c-l: ux

Une

des

Üne Division du Suivi cl,: f :r Carrière ;

dc 1r Documentati-on, du Contentieux et
Disc ipfina ircs.

du Minf51rg.
.../...

u].vrs lon
rlllâareS

Le Chef du Persorrnef r:s;t ncrruné per À.rrêté



B

t Le Cornptabl-e est chargé ie 1r admlnistr:tion et de 1a

gestion financières . de tous f 'o:: Servi:cs du I'linistère.

11 centr',1ise les besoins natériels de tous
ains i que 1es achats ,.t procècle à 1eu'- répartiticn. 11

stock de matériel et dcs fournitut',:s

I1 participe à 1tél-aboration dn projet du Budget du
Ministre.

les S ervi ce s

11 a sous sa

- Une Divlsion

- Ure Division

Le Comptabfe

+ Le Contrôleur ,l:,:r déper,s , s

Ia conformité cies d ip::nsls :.:v.- c

re sp ons.,',-, ilit '1 deux (Z) Diwlsions

.les Af f l ire:: Financières ;

du i4rtérief.

qui sont

est nornrqé par Àrrêté du Ivtinistre.

engrgées est chnrgé
les crédits inscrits

c1e con-
autrot-er

budget.

11 rzeille au bon .jlnnloi dr,,': c.:'.<dits dans fe souci dr -Évi-
ter 1es dépassements.

11 cst nommd par ArrêlÉ
Cul-ture et des Communicttioirs rt du

du Ministre de 1a

clcs Flnances.
conj o int
i'iiri i stre

CHAPI'.I'Fi

Art.icfe 17.- LrAttaché de C;-'binct

C, H A P.I I R E

s I o'rl;upe de lr organisation des

IV.

Articfe 16.- LtAttaché de Cabine t ,::st chargé de la rédaction de 1a

DE LIA'I'IÂCLM DE C1{3II.iIiT

ccrrespondance prir,ée d.u , ii-nis-bre , cl: I I organisation des audienc'rs

et clu protocof e aLr nive:u clu I'linistèrc.-

missions et autres déplacements du i4inistre, ainsi que de toutes
autres tâches que peut lui conficr le i{inistre.

DE L'ATTACLIE DE PR.:SSB

Article 18.- LrAttazhé de Pr,rsse !. poLrr mission



ARTICLE 19.-
fait Ie compte

I1

-9
- lrorganisation des conférences de presse au niveau du :'linis-

+À-^ .

- l-a rédaction des communiqués de prcsse
- Ia préparalion à l-tattÉntion du Ministre, des fiches quJti-

diennes drinformation et des revues de presse i .-.

- 1rélaboration de dossiers de presse sur les activités du

l.li- ni stère .

L rÀttaché de pre sse assiste aux audiences du l'Iinistre ut ,:r-i

rendu.

doit veill-er à la circulation de l-rinfonnation.

DU S ECR FITÀ RT Â T PAI{TTCIIT,TEH

AP.TICLE 20.- Le Secrétariat p,articulicr est chargé Ce

1 t enregi strl.ment, Ia dactylo5;raphie et ltexpédition du

courrler confidentiel ct/ou sccrct I

Ia mise au propre des discours et des communications ainsl
:que 1'exécution de toutes autres tâches qui pourraient lul
être confiées par l-e M-nj-strc

C H A P I T R E V].

C H A P I T fi E VII .

DU S ECRETARIAT ADÙI]TiIS TRAT IF

^P.FrnT 
ç 21 - Le Secrétariat Àdminis.l"ratif est chargé de

I I enregistrem ent du courriL-r ordinaire quril soumet au
visa du Directeur de cabinet ;

la ventifation du courrier conformément aux instructions
du Directeur de Cabinet ;

- 1a réception et l-tenvoi des rn,lssages

- la préparation du courrier départ à
tre ou du Dlrecteur de cablnet ;

- toutes autres tâchcs de Sccri:tariat
Hi nistre ou ]e llirecteur de Cabinet.

té1éphonés et portés

l-a signature du t'Ènis-

à fui confiées Par le



- 10
admj-nistratlf est placé, sous ltautorité du

IrF.?ICLE ?5 . - Lt Attaché
tariat particulier et
;\rrêt é Ministérief.

de Cabirrct, 1'Attaché
1e chef du s ecréta-riat

(ie P'ressc, fe
l.lroinistratif

Chef du Secré-
sont nommés p:: r

Directeur de

i r.) rTr TarT E1 o

.i t-- 1 L\-

Le Secrétariat
Cabinet.

DE LÀ CELLULE DE PROGRA-1"ï1'1ILTI0N ET DE COOI:iDINATIOI$ *(-cPC-)

.11'X.I-E--44.. - Placée sous f tautorité du Direcieur d-e c abinet, ]a Cellult
dÊ programmation et de c oord inltion-e st eha-rgd:: :

- de f I identification des objectifl, sectorlel-s du Ministère.;
- de la programmation des actions Ér:-I vue dr:tteindre ces

objectifs;
- de 1a coordination et clu suivi dcs projets et activités

de tous lcs sccteurs ;

- des re lations avec tous 1es ôrgarlijs de planification sur fe
plen nstional ;

- de fa mise eit oeuvrc des programr r:: s de formation au nivclu
Cr,r Ïlnistère.

C H A P I T F. E VIl],

Le Chef de fa Cellule cie Programnation ct de Coorciinatlon est

nornmé par Àrrêté coniriÉt du l1inistre de 1a Culture et d.es Comunications et du Ïinis-
tres .iu ?fpn et de Ia Restru.turption Ecotlonioue.

bsnFrrRE rx
DtrS DIPICTICiiI; TrriCHI'J IOLiii

x De Ia !.irection dr: 1tÀlpElbij isation

,lr,T TCI-E 26 . -le 1s lirection de f 1/!1phebétis atior ost chargée de

contribuer à f a cohésion ct à 1 t r-.-rit é nationafe par: la réhabi-
lltation, I.a reval-o:'is at ion et 1a. promotion des langues natio-
nales en tant qurinstruments de prrticipation au Céveloppeueai;

organiser et assurcr 1 ' alphabétis;at ion et 1'éducatlon des

populations afin de mcttre à leur disposition des inoyens

drexpressi-on et dc communicatior susceptible dr=.,ider à

leur émancipation et au dévetoppement politique, éconorniqu':

.t socio-cufturûl clu Br,nin ;



adulte s
ti onaux

- assurer r, po"t-.rjrlotJti-.ution et t-téducation permanente des
avec Le concours drorganismes nationaux, étrangers et interna-

- préparer et mettre en oeuvre Les réformes rrécessaires à ltin-
troduction progressive et méthodique des langues nationalqdans ltenscigne.
ment, en rclation étroite avec l-es se rvj.ces compétents de lrEducatlcn .lh-
ti onal-e .

* !gÈ-r irÉction du Patrimoine Culturel

ART]CLE zl La T-irection du Patrlmoine cul-turel- est chargée

- dc. 1a sauvegarde, de Ia conservation ct de La réharjJitation:
du patrimoine culturef national i ,

- du rccenscrnent, de 1r identific ati on,
monuments anciens ou récents, ainsi que des sites
riques sur toutc frétendue du territoj-re national

portation, à

d I oeuvrer à

et de fa sauvegarde cir:s

archéologiques et hi sto-

de franimati-on cies musées

- de 1'él-aboration ct de la mise en oeuvrLs de 1a J-égisfaticn
devant régir Ia p:'otecti,on des biens cufturel-s dont ta conservation pré-
sente un intérêt du point de vue de la préhistoirercte lrarchéologie, de

lrhistoirc, de 1 I arnthropologie, de l-rart contemporain, de 1a scicnc+, iie
}a technique et dc irarchitecture I

de la conception drune stratégie en vue de mettre f in à 1r .-:x-

fa vente et au transfert ill-icites dr:s biens culturels et
la restituti,l4 des b j.ens cul-turels expatriés.

* !e la Dircqtion dc Ja Pqqlnç]tion ÂLti §'!iqr-t e et cul-turel-fe

ARTICLE i8 La »irection de la Pronotion iltistlque et C.ulturef Ic est
chargé e

que et de la
ternational ;

de. le stimufation, <1e la promotion, de

di-ffrrsion de la cu].turc béninoise aux

- de l-a cléc entralisation cie 1a vie cultureife par lc suivi des

programmes cultur,els des associations régional-eS de développr.ment et Irei-
dification d t infrastructure s dranimation cul-turell< dans les régions,
communes ct villagcs ;

- de I' organisation de manif estations culture 1.1-c's à 1réchel-on

local, national et j-nternational ;

l-a création artisti-
pfans national ut in-
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- du dévefoppement de Ia recherche cultureLfe

-oellencouragenlentde]-afibreentrepriseenmatièrecic
orcmotion artistique et culturel-l'e i

- de Ia mise sur pied. de fr ensemble artistique natiortal
(de trréâtre et de ballets).

- de la promotion' et -dg--rayonnement du clnéma l-'éninois i

dc l-a mise en gérance libre et de 1a gestion Lies contrats

rle location des salles de ciuéma de lrEtat
.l

- de Ia régfementation relative aux conditions <lrexerclce

des métiers de cinéaste en République du Bénin ;

- de la promotion c1e 1a procluction c inématographi'fue en

ccllaboratlon avec 1e conseil 5upérieur Techniquc d.e fa cinématogra-

phie (CSTC) et Le Eond.s dt," ide et de putier à fa Froüuction

C i i'r ématograPh iq re ;

- de l-a production rle filns documentairês sur 1e Bénin ;

- de ftorganisation par voie dtaccréditation du séjour au

Bénin des Cinéastes étrangers.

xDeIaD

Ace

irection de l-a 1r'esse , udiovi sue]-l-e

Articl-e 29. - La D irection
en oeuvre de la Politique
de I t Àudiovisuef .

de l-a Fesse l,ucl j- ov i suelle a.ssure Ia mise

dtinformabior, 66 ltEtat, dans fe secteur

titre, elle r: st chargée

dcs ac l-ivités
du Bénin ;

- dr organiser
au Bénin des Journalistes
1es assistant 3i Po s s ible

- ite fairc appliquer, fes textes régiss:rrt lrexercicc
de frlnformation et de Ia Communlcation en République

oar voie dt accr'éditat ion, le àË;cur

et agents publicitaires étrangers en

d.ans la cofl-ecte de 1t inf orrnation i
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- de réaliser en col-laboration avec 1es services et structures
concernés, des études de projets pour 1e développement des injrastrrrc-
tures techniques dans le secteur de frAudiovisuel ;

- d'assurer la promotion par 1es médias des activités économi-
ques, sociales, cu1turell-es et touristlquedu Bénin ;

- de concevoir et dtassurer la diffusion drémissions à

caractère documentaire, aulturei r:t prorrotionnel sur le Bénin ;

- de veiller au respect de l-a réglementation en matière Ce

pubticité.
x- De la Dii'ection de 1â Presse E crite

ARTICLts ,0.- La lirection de 1a presse pcrite assure la mise en

oeuvre de 1a politique drinformation de 1'Etat dans Ie sccteur de

1a presse écrite.
A ce titrq ell.e est chargée :

- de faire appliquer l-es textes régissant I'excrcice
des activités et des méti-ers de l-'L-nformation et de Ia Communica-

tion en Répub1 ique du 3énin ;

- de réaliser les études de projets pour l-e déveJrppe-
rnent et Ia promotion de fa presse officie]le et prj.vée ;

drassurer par voie de presse l-es activités éconorni-
ques, sociales, culturell-es et touristiques du Bénin ;

- drorganiser par voie dtaccréditation ]e
journalistes et agents publlcitaires étrangers
si possible dans l-a collecte de l-llnformation

séjour au

en lesBénin des

assistant

- de veiller à Ia réglementation en vigueur en

matièrc de publicité.

* De lrAgence Bénin Presse (ABP )

Article J1.- LtAgence !énin presse(ABp) a pcur rrlssion fa coftecte
et la distribution aux aborrnés l-oeaux (Radlo, TéIévision, rtl-a

Ëationrt, presse privée et autres organismes pub1ics... ) ae nouvelles
en provenânce de frintérieur et de ]r extérieurr du teritoire
national.

Â ce titre, ]rA.B.P. entretient des correspondants dans

1es chefs-Lieux des 1épartements ainsi qurau niveau des 0,irconscrip-
tions et sous-préfecture s . .../...
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LrAgence Bénin Presse bénéficie en outre, à titre onéreux,
.?s ser ices des granties Agences l,londj-a1es, notamment f lA F P

(Agence France Presse), 1a Pana (Agence Panafricajle d I Inf orrnation) ,

Reuteur-Chjle Nouvelle, TASS, etc...

x Du Centre de Documentati on des Services de frlnformation

â :Tig.Ie-5!. - Le Centre de Documentation des Serarices de 1r Inf orma-

t-'.on esi. ltunité documentaire principale d.es organes de presse en

Â irubficue du Bénin.

Son rÔ1e est de donner aux professionnels béninois de fa
p.:'er:se, l-es possibilités rliaméf iorer ]a qualité de leurs prestations
e.r r.iettant à l-eur disposition tous matériaux dr jrformation.

A cet effet, 1e Centre de Documentation des Services de

l!Inforr.'ition devra collecter sur toute frétendue du territolre
n. rtional- et en provenance de lrextérieur, tous fes documents texbuels,
j-Jonogr. phiques et audiovisuels quel quten soit 1e support et de

cons'titu,:r un fonds documentaire approprié à son objet.

x De fa Direction de fa Pol- 1t ioue des Postes et

Té Iécommr.rnications

âlt_fqlC-21-. - La Direction de la Politique des Postes et Télécommuni-
crtions est chargée drappliquer la poJ-itique de développement de

1'e:pansion oes postes et téfécornmunications à court, moyen et long
t r.lres er. \nle dtaméIiorer la qualité des services offerts aux

u ja.gers (acheminement postal, service <les mandatsr service des

chèques postaux, service de l-a Caisse Nationale drEpargrre, té1écom-

rn micaticns) conformément au plan et aux orientations définis par
I r Jouve înement.

C}IÀPITRE X

Dispositions Diverses

.:i

1.'ticfe ,4 .- Chaque Directipn est placée sous It autorité dr r-rn

Lirecteur nornmé par Décret prls en conseil des Ministresrsur propo-
' -ti-on r l,;inistre:

d.e besoin, fe Directeur peut être asslsté drr:n

.t .1jcirtt.
En cas
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Àrtlcle 15 .- 11 es! jrstitué sous l-a présldence de chaque Direc-
teur, un Comité de Dirc^tj-on à caractère consultatif qui comprend ..

- 1è DirecteLr:' ;

- les Chefs Ce Service

âe!g]gj§-.- Chaque Servlce est placé sous lrautorité drun Chef
de Service qui est respcrnsable devant le Directeur dont il relève.

.Les Chefs de ,,erylces sont nonmés par Arrêté du Ministre
de Ia Cultr:re et des Co r.uricatlons sur proposltlon Au Directeur.

@._17.. - Le nombrr, de Services composant chaque Direction
nrest pas limitatif . En cas de nécessité, 1e Ministre peut créer
dr autres Services.

êrtlcfe 18_.- fl est c-.éé, conforrrément à 1r artlcle 29 de Ia Loi

N'91-006 du 25 Février ,991 , un Fonds dénorunértFonds dtAlde à fa
Culture et aux Loisirsrr.

Les modaLités 1e fonctionnement et de gestion de ce Porrds

seront établies par trr5cr rt-

- un Représentant du Personnel.



É

CHAPITRE XI.-

DES ORGANISMES EÎ EN,IF]TFRISES SOUS.îIIIELI,E

Artlcle J9.- Les Organismes ;t Entreprises relervant du Ministère
des Commwricrtions sont 1es suivants :de Ia Culture et

r ''

- ltoffice des Postes et TéIécommunlcatl ons (OPT)

'.,ilrOffice de Radiodiffusion et Té].évlston du Bénin

( oRTts )

- lrOffice National drEdition,de Presse-; de Publicité
et dtlmprimerie ( OI'IEPI )

- 1e Bureau Béninois cu Droit drAuteur (BUBEDRA)

- 1e Conseil National de Ia Culture (CWC)

].e Conseil National de 1r AJ-phabétisat ion et de 1a

Éesse Rurale ( CNAPR)

1e Conseil Supérieur TecLrrlque de Ia Clnématogrephi-
phie (csrc)

- les Maisons de la cultr.rre (oulDÂH et PORTo-NOVo)

Ie Fond.s drAidc à La Culture et aux Lolslrs.

Artlc e .4O.- Les attrlbutions, ]e fonctionneEent et lrorganisation
des Organisnes
tifs.

sous tute].le sont définis par leurrl *Steüuts re§:pec-

Article 41 .- Les Structures Départementales du Mlnistère sont

définies par Arrêté.



rieures contraires,
1'{ ovembre 1990 et No

Offlcle1. -

,lrtic]e 42.- Le présen; Décret

1?

Feit à COTONOU, 1e 17 Décembre 1991

qui ebroge toutes dispnsitlons anté-
c=Iles des Décrets N" 90-f5] du 2l
2J Jui-l-Let 1990 sera pub$é au ,fournal

no !amment

9C.17o 6u

Par le Président de 1a Republiciue ,
Chef de 1r Etat, Chef d r Gouvc::'nùmen:,

Le Ministre drEtat, Se,;rétaire Général
à 1a Présidence de 1a -i{puirliqus,

,./^'
-**j^r I,,,; , 1 \11,,Æ{\' .i \r\ i'7, ,\ ,/

Désiré VfE\RÂ

Le Ministre dr. la Cult: .re
c E d:: s Communi.cations ,

Itl i c éphorE SOGLO

Lç Iviini5f,pg des Finances,

' tl- I

l-

Pautin J, HOIINTOI'IDJ- Paul DOSSOU

CS 2I,'{E/SGP, 2 I'ICC-MF 4 AUTR,NS MIN]STERES

5 DPtr-DLC-nrrj .E , UIIB-F,'SJEP-EIIA 3 iGE Z

N-D riJ 2. -

Àm l-i r t ion
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LEGENDES

2') -

3.) -
40) _

5') -

5") -

80) -

9" ) -
100) -

11.") -

i20) -

11") -

-+++++*+*++++-

D.A. (Direction de 1 I Alphabétisati on ) .

D.P.C. (Direction du Patrimoine Culturel).

D.P.A.C. (Direction de Ia Promotlon Artistique et C\r1t

D.P.A.V. (Direction de fa Presse Audiovisuelle).

D.P.E. (Dlrection de Ia Presse Ecrite).

C.D.DS.I. (Centre de Documentation des Serwices de lrIn:

D.P.P.T. (Direction de Ia Politique des Postes et Télécc

.!.8.P. (Agence Béz:in - Fresse).

0.P.T. (Oftice des Postes et TéIéc ommunications ).

u.H.I.lJ. (U11r-ce de Hadr_od1llus l_ on e-t ',Iel.ev]-saon du ljer.

BUBEDRA (Bureau Béninois du Droit dtAuteur).

C.N.C. (Conseil National de 1a Culture).

11e).

rmation ) .

nunications )

o.II.E.P.I. (office National drEclition, de Presse, de F,.'. icité et
drfrnprimerie).

C.N.A.P.R. (Conseit National de 1 tAlphabétisati cn et dc a Presse
Rurale ) .

14" )

11',) C.S.T.C. (Conseil Supérieur Technique de 1a Cinématogra

l'I.C. (Maiscn de la Culture)

)

17") F.A.C,L. (Fonds clrAide à 1a Culture et â\.lx Loisirs).


